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Info/nk Berne, le 23 mars 2015 

Le Ministère public régional Jura bernois-Seeland communique: 
 
Lätti (Commune de Rapperswil) 
 

Un homme poursuivi pour meurtre 
 
Le Ministère public régional Jura bernois – Seeland a mis en accusation un 
Macédonien de 41 ans pour meurtre. Il est notamment accusé d'avoir 
mortellement blessé un homme à l'aide d'un couteau le 17 septembre 2013 à 
Lätti (Commune de Rapperswil). Deux autres individus impliqués dans cette 
altercation sont également renvoyés devant le Tribunal. 
 
Le Ministère public régional Jura bernois – Seeland a mis en accusation le principal 
prévenu environ 18 mois après qu'un ressortissant kosovar de 39 ans ait été 
mortellement blessé (voir communiqués du 18.09.2013, du 20.09.2013 ainsi que du 
9.10.2013) durant une altercation à Lätti (Commune de Rapperswil). Il est reproché à 
ce Macédonien de 41 ans d'avoir mortellement blessé la victime à l'aide d'un couteau 
et d'avoir blessé un autre individu également impliqué dans cette bagarre. Il est 
notamment accusé de meurtre, de tentative de lésions corporelles graves ainsi que 
de rixe et devra répondre des faits reprochés devant la justice. Il se trouve en 
détention préventive depuis son interpellation par la police cantonale bernoise 
quelques heures après les faits. 
 
Deux hommes impliqués dans cette altercation sont aussi poursuivis. Le premier, un 
Suisse de 27 ans, est accusé de tentative de lésions corporelles graves et de rixe. Il 
lui est reproché d'avoir frappé la victime mortellement blessée alors que cette 
dernière était à terre. Un Suisse de 49 ans est également poursuivi pour rixe. Ce 
dernier se trouve être le deuxième individu blessé par le principal prévenu. 
 
Outre ces trois personnes, deux autres hommes avaient été arrêtés durant les 
investigations et avaient pu être libérés de détention préventive durant l'enquête de 
police. La procédure ouverte à leur encontre pour rixe avait été classée par le 
Ministère public. 
 
Note aux rédactions: Amaël Gschwind, du service d’information du ministère public, se tient 
à disposition pour tout renseignement en langue française jusqu’à 11h00, au numéro 032 
344 58 77. 


